
Déclaration de MAC Asset Management Limited relative au UK Stewardship 
Code  

 

 

Selon l’article 2.2.3R du « Conduct of Business Sourcebook » de la Financial Conduct Authority (FCA), 
MAC Asset Management Limited est tenu de divulguer sur son site internet la manière dont est 
respecté le « UK Financial Reporting Council’s Stewardship Code » (« Le Code »), ou le cas échéant sa 
stratégie d’investissement alternative. Le Code énonce un certain nombre de principes relatifs à 
l’engagement des investisseurs avec les émetteurs d’actions britanniques, comme suit :  

  

Les sept principes du code sont que les investisseurs institutionnels devraient : 

• Divulguer de manière public la manière dont ils vont s’acquitter de leurs responsabilités vis-
à-vis du code, 

• Posséder et divulguer da manière public une politique robuste de gestion des conflits 
d’intérêts, 

• Surveiller les sociétés dans lesquelles ils sont investis, 
• Établir des lignes directrices claires sur la manière dont ils vont faire remonter les activités,  
• Être prêt à agir collectivement avec d’autres investisseurs si besoin, 
• Posséder une politique claire concernant les votes et leur divulgation,  
• Rapporter de manière périodique les activités relatives à l’administration et les votes. 

 

MAC Asset Management suit une stratégie d’investissement pour laquelle les objectifs du code ne 
sont pas pertinents.  

Nous adoptons une approche quantitative Top-Down basée sur des indicateurs financiers objectifs, 
tout en recherchant l’exposition à des investissements particuliers selon les secteurs, marchés et 
devises et/ou les zones géographiques. Nous ne souhaitons pas nous impliquer dans le management 
et la gestion des entreprises dans lesquelles nous investissons car nous croyons que cela pourrait 
altérer notre objectivité. De plus nous ne portons pas de jugements subjectifs sur l’état de la 
gouvernance des entreprises dans lesquelles nous investissons. 

Ainsi, bien que notre entreprise soutien les objectifs globaux qui sous-tendent le Code, nous 
considérons que ces dispositions ne sont pas pertinentes aux vues de notre stratégie 
d’investissement. MAC Asset Management modifiera cette déclaration dans le cas où les 
dispositions du Code deviennent pertinentes pour la stratégie d’investissement. 

Pour de plus amples renseignements sur l’approche de MAC Asset Management veuillez nous 
contacter via l’adresse suivante : info@mac-am.co.uk 

 


